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J'ai l'honneur de m'adresser h vous pour déaoacer énergiquement, auprès de 
vous-même et de la sonmtunauti internationale, l’escalade des actes de provocation 
et d’intimidation militaire perpétrés ces derniers jours par les troupes des 
Etats-Unis d’Amérique sur le territoire souverain de la Ripublique du Panama. 

Le samedi fer juillet, des troupes des Etata-Unir d’Amérique, appuyées par des 
vihiculeo bliadh et des hélicoptires armés de pièces d’artillerie, ont pinitri 
dans la aone ritrodlée de $a ville de Gamboa où résident de nombreux citoyens 
panaméens et où sont install& des services annexes des forces do difense de la 
R6publiquo du 6’ L’attitude irresponsable et provocatrice des troupes 
itra+roa 8ur8it pu Biclenchet un affrontement dont les cons8guences auraient été 
graveu pour la population civile ot pour la paiz du payer cet affrontement a it& 
évité grêce au c*bbe et Ir 18 pcn&htioa dent oat fait preuve ler forces de b(fens8 
du PœBtMla. 

Le dimaache 2 juillet, ua autre contiageat de rolbats dem Rets-Unia &quip&r 
d*aram de gwrrœ hautmnt perfectioaah a péaétr&, après les avoir iawrties, 
dans les Paotallations de prioe d’eau de l’Institut Aea aqueducs et 6gout.r 

--- nationaux (Instituto de Aeueductos y Alcaatarilf~dor Uacionalaa - IDAAM) sur le lac 
Alajuela et dans celles de 1’ushe de traitement des eaux de Chilibre qui dessert 
les villes de PanaSa ot de COlén. Cer actions se root accompagnées de menaces et 
d’actes d’intimidation wir-/-via du pœrronnel qui travaille dans l’usine et des 
résidents dœ la rigion. Ce dernier acte revêt la plus grande gravit& car l’usine 
de traitement des eaux de l'tnstitut n’a rien à voir avec le fonctionnement ou la 
protection du Canal et SO trouve Sit&e dans une sone qui a toujours relevi de la 
juridiction exclusive du Panama. 

Nous dbonçons ces actes que nous considérons comme de graves violation8 des 
traités du canal de Paaama de 1977 et conmo une violation flagrante des règles du 
A-na* intorn%tional consacrhes par la Charte des Nations Unies et la Charte de w-"-e 
l'Organisation des Etats américains, qui sauvegardent la souveraineté et 
l'intégrité territoriale de la nation panaméenne. Cet dtalage de force et ces 
actes d'arrogance militaire mettent en péril la sécurité de la nation panaméeane, 
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et nous les dénonçons comme une nouvelle étape dans les plans du Gouvernement des 
Etats-Unis d'intervenir militairement au Panama et d'imposer par la force ses 
desseins de domination hégémonique. 

Il n'échappera pas à votre attention que ce8 provocations militaires des 
troupes nord-américaines dans mon pays mettent aussi en péril la pair et la 
sécurité internationales. et nous en tenons responsables les ats-Unis qui, par 
leurs actes d'aqgressivité contre le Panama, se rendent coupaoles de violations du 
droit dans la région. 

te Gouvernement et le peuple panaméens réaffirment solennellement leur volonté 
inébranlable d'exiger que les Etats-Unis d'Amérique appliquent strictement et 
riqoureusement Ier traité8 du canal de Panama et teispectent i'intéqrité 
territoriale, la souveraineté et l'indépendance de la République du Panama. Aucun 
acte d'intimidation, aucune prOVOCatiOn militaire, aucune menace d'invasion 
n'hbranlera notrs résolution. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter de touto urgence cette lettre à 
l'attention des membres du Conseil de ricurité et d'en feire distribuer le texte, 
comme docwnt du Conseil de sécurité, et à tou8 les Etat8 Meu&res de 
l'Orqaai8atio~ des Wations UniOS. 


